
Monsieur LABORIE André 
N° 2 rue de la forge 
31650 Saint Orens. 
« Courrier transfert » 
Tél : 06-50-51-75-39 
Mail : laboriandr@,yahoo. fr 

PS << Suite à la violation de notre domicile par voie de fait, de not) 
mars 2008 » Et dans l'attente de l'expulsion des occupants, le 
effectué. Le domicile a été violé le 27 mars 2008 par Monsieur TEUL 
occupé sans droit ni titre par Monsieur REVENU et Madame HACOUT) ». 

courrierœst 
ujours 

A l'attention de : 

Madame la Présidente. 
Service des référés 
Tribunal judiciaire de Toulouse. 
2 allée Jules Guesde. 
31000 Toulouse 

POUR L'AUDIENCE DU 23 JANVIER 2024 à 10 heures. 

Objet : Conclusions responsives et pièces jointes. 

Dossier expulsion : N° RG dossier temporaire 23/A5674. 

• Monsieur Guillaume Jean Régis REVENU, 

• Madame Mathilde Claude Ariette HACOUT, 

Madame la Présidente, 

Veuillez trouver ci-joint mes conclusions responsives suite que le conseil des parties adverses 
se refuse de produire les pièces demandées actées dans votre plumitif à ma demande en date du 
12 décembre 2023. 

Veuillez trouver mes deux dernières relances au conseil des parties. 

Veuillez trouver les deux pièces jointes aux conclusions concernant les inscriptions de faux en 
principal. 



Comptant sur toute votre compréhension à faire respecter les règles de 
mentionné dans mes conclusions. 

S A U J - T J T O U L O U S E 
Dans cette attente, je vous prie de croire ma chère Présidente à mes respectueuses salutations. 

Monsieur LABO 



JOINTES A LA PROCEDURE D'EXPULSION POUR V( 
CONCLUSIONS RESPONSIVES INCIDENT 

Par devant le tribunal judiciaire de Toulous 
2 allées Jules Guesdes 31000 Toulouse. 

STATUANT EN MATIERE DE REFERE POUR TROUBLE A L'ORDREPUBJ. 

( Pour l'audience du 14 novembre 2023 ) 
Renvoyée au 12 décembre 2023. 

Renvoyée au 23 janvier 2024 pour communication de pièces. 

POUR L'AUDIENCE DU 23 JANVIER 2024 à 10 heures. 

Procédure N° RG dossier temporaire 23/A5674. 

REFUS DU CONSEIL DES PARTIES A PRODUIRE PIECE SOUS QUINZAINE 

A la demande : 

Monsieur LABORIE André né le 20 mai 1956 à Toulouse de nationalité française, retraité N°2 
rue de la forge 31650 Saint Orens « Courrier transfert à l'adresse au CCAS de Saint Orens N° 
2 rue ROSA PARC 31650 Saint Orens : article 51 de la loi N°2007 du 5 mars 2007 décret 
N°2007 et 2007-1124 du 20 juillet 2007 relatifs à ta domiciliation des personnes sans domicile 
stable. 

PS : « Et suite à la violation par voies de faits de mon domicile, de ma propriété le 27 mars 
2008 par Monsieur TEULE Laurent et toujours occupée sans droit ni titre par Monsieur 
REVENU et Madame HACOUT) ». 

Refus du BAJ de Toulouse privant Monsieur LABORIE André d'être représenté par 
un avocat devant le juge des référés. 

• Monsieur Guillaume Jean Régis REVENU, Ingénieur, Né à PARIS (75018) le 7 
décembre 1971. Célibataire demeurant au N° 2 rue de la Forge 31650 Saint Orens. 

• Madame Mathilde Claude Ariette HACOUT, Docteur en pharmacie, Née à LE HAVRE 
(76600) le 15 août 1970 demeurant au N° 2 rue de la Forge 31650 Saint Orens. 

Représenté par Maitre Frédéric MONTEILLET 

Tribunal saisi par acte d'huissier de justice. 

Contre : 
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CES DERNIERS REFUS DE COMMUNICATION DE PIECES 

EN CONSEQUENCE DEMANDE DE COMMUNICATION DE PIECES SOUS ASTREINTE 

Au vu des éléments de droit ci-dessous en ses articles 

132 à 142 du code de procédure civile. 

Rappel à l'audience du 12 décembre 2023. 

Devant le juge des référés il a été demandé d'acter la demande de monsieur LABORIE André 
en son plumitif suite à un refus verbal de l'avocat avant l'audience de produire les pièces. 

En Pespèce : 

De fournir à l'amiable par le conseil des parties la production sous quinzaine d'une pièce reprise 
dans ses conclusions, pièce qui n 'a jamais été fournie depuis 15 années à la connaissance de 
Monsieur et Madame LABORIE et dont le conseil fait valoir encore une fois dans ces dernières 
conclusions pour tromper encore une fois la religion du tribunal. 

Mauvaise foi des parties adverses qui par l'intermédiaire de leur conseil porte une fausse 
situation juridique en faisant usage d'actes qui n'ont plus aucune existence juridique, tous 
inscrit en faux en principal, les actes ayant déjà été tous consommés. 

Sur le fondement de l'article 1319 du code civil ils n'ont plus aucune valeur authentique pour 
faire valoir un droit. 

La pièce qui a été demandée de produire est la suivante: 

La signification avec sa grosse du jugement d'adjudication rendu le 21 décembre 2006 à 
Monsieur et Madame LABORIE. 

RAPPEL 

LES PRINCIPES DE DROITS DEVANT ETRE RESPECTES 

1.1. Le principe de loyauté : 

La loyauté reconnue par le Juge : la Cour de Cassation le 7 juin 2005 (pourvoi n° 02-21169, 
Bull. Civ. I, n ° 241) a utilisé le principe de loyauté en édictant dans son arrêt le principe : 

« Vu l'article 10 alinéa 1er du Code Civil et 3 du Nouveau Code de Procédure Civile ; 
Attendu que le Juge est tenu de respecter et de faire respecter la loyauté des débats. 
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1.2. Le respect du contradictoire : 

Le texte fondateur est bien l'article 15 du Code de Procédure Civile dont la section 6 du livre 
I, titre 1 est intitulée : « La contradiction ». 

Aux termes de cet article, les parties doivent se faire connaître mutuellement en temps utile 
les moyens de fait sur lesquels elles fondent leurs prétentions, les éléments de preuve qu'elles 
produisent et les moyens de droit qu'elles invoquent, afin que chacune soit à même 
d'organiser sa défense. 

C'est la garantie nécessaire d'une élémentaire justice, comme il a déjà été dit. 

Mais, dès l'article 16, le rôle du Juge dans le respect de cette contradiction apparaît, car le 
Juge ne peut retenir les documents invoqués ou produits par les parties, que si celles-ci 
ont été à même d'en débattre contradictoirement. 

FRAUDE CARRACTERISEE DE L'AVOCAT DE LA PARTIE ADVERSE. 

Au vu de tous les actes dont les parties adverses font valoir dans leur conclusion de leur 
avocat constitue une parjure de son rédacteur. 

Définition de parjure: 

Il consiste à mentir, ou à produire de faux témoignages par écrit, notamment devant un tribunal, 
alors qu'on a prêté seraient. C'est le sens restreint du terme, retenu par la science criminelle. 

Le parjure apparaît comme une atteinte au bon fonctionnement de la justice, résultant du fait de 
l'avoir induite en erreur. 

La répression: Article 434-4 

Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 3 (V) JORF 22 
septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002 

Est puni de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende le fait, en vue de faire 
obstacle à la manifestation de la vérité : 

Lorsque les faits prévus au présent article sont commis par une personne qui, par ses fonctions, 
est appelée à concourir à la manifestation de la vérité, la peine est portée à cinq ans 
d'emprisonnement et à 75 000 euros d'amende. 

* * 

Au vu de tous les actes dont un usage permanent par les parties adverses qui font valoir dans 
les écrits de leur avocat alors que ces actes n'existent plus : 

• Constitue une infraction instantanée imprescriptible par l'usage d'actes inscrits en 
faux en principal. 

Pour éviter toute contestation des parties adverses : 
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• Il est produit un acte authentique de la greffière en chef du tribunal judiciaire de 
Toulouse indiquant que tous les actes inscrits en faux en principal sont bien retrouvés 
en archive et mis à la disposition de toutes autorité judicaires et administratives qui 
en auront connaissance. 

Prescription de l'action publique relative à l'usage de faux 

- L'usage de faux appartient à la catégorie des infractions instantanées (Cass. crim., 
8 juill. 1971 : Bull. crim. 1971, n° 227. - Cass. crim.-, 15 nov. 1973, n° 70-92.683 : Bull. crim. 
1973, n° 227 ; D. 1971. somm. p. 150. - Cass. crim., 4 nov. 1988. n° 87-84.293. - Cass. crim., 
26 mars 1990, n° 89-82.154. - Cass. crim., 27 mai 1991, n° 90-80.267 : JurisData n° 1991-
001830 ; Bull. crim. 1991, n° 222. - Cass. crim., 17 mars 1992, n° 91-80.550. - Cass. crim., 
3 mai 1993, n° 92-81.728 : JurisData n° 1993-001341 ; Bull. crim. 1993, n° 162. - Cass. crim.. 
30 mars 1999. n° 98-81.301 : Bull. crim. 1999. n° 58. -Cass. crim., 19 janv. 2000, n° 98-
88.101 : Bull. crim. 2000, n° 32 ; RTD com. 2000, p. 738, obs. B. Bouloc. -Cass. crim., 
11 janv. 2001, n° 00-81.761). De façon constante, la chambre criminelle énonce que le délit 
d'usage de faux se prescrit à compter du dernier usage de la pièce arguée de faux (Cass. crim., 
8 juill. 1971 : Bull. crim. 1971, n°227. -Cass. crim., 15 nov. 1973, n° 73-90.797 : Bull. crim. 
1973. n° 422 ; Gaz. Pal. 1974, 1. p. 130. - Cass. crim.. 4 nov. 1988, n° 87-84.293. - Cass. 
crim., 17 mars 1992. n° 91-80.550. Cass. crim.. 25 nov. 1992, n° 91-86.147 : Bull. crim. 
1992, n° 391. Cass. crim., 30 mars 1999. n° 98-81.301 : Bull. crim. 1999, n° 58. Cass. 
crim.. 19 janv. 2000, n° 98-88.101 : Bull. crim. 2000. n° 32 ; Dr. pén. 2000, comm. 73 obs. 
M. Véron. -Cass. crim.. 11 janv. 2001, n° 00-81.761. -Cass. crim., 21 nov. 2001, n° 01-
82.539. - Cass. crim.. 30 janv. 2002, pourvoi n° 00-86.605 ; addeCass. crim., 30 juin 2004, 
n° 03-85.319. - Cass. crim.. 14févr. 2006. n° 05-82.723 : JurisData n° 2006-032643. - Cass. 
crim., 10 sept. 2008, n° 07-87.861 - Cass. crim., 22 janv. 2014, n° 12-87.978 : JurisData 
n° 2014-000609. - Adde C. Guéry, De l'escroquerie et de l'usage de faux envisagés sous l'angle 
d'un régime dérogatoire à la prescription de l'action publique : D. 2012, p. 1838). Tout comme 
à propos du faux (V. supra n° 61 j, la chambre criminelle se refuse à admettre le report du point 
de départ du délai de prescription de l'action publique relative à l'usage de faux au jour de 
découverte par la victime de la falsification (Cass. crim.. 27 mai 1991, n° 90-
80.267 : JurisData n° 1991-001830 : Bull. crim. 1991. n° 222. Cass. crim., 25 mai 2004, 
n° 03-85.674). 

La répression: 

Art.441-4. du code pénal - Le faux commis dans une écriture publique ou authentique ou dans 
un enregistrement ordonné par l'autorité publique est puni de dix ans d'emprisonnement et de 
150 000 6 d'amende. 

L'usage du faux mentionné à l'alinéa qui précède est puni des mêmes peines. 

Les peines sont portées à quinze ans de réclusion criminelle et à 225 000 € d'amende lorsque le 
faux ou l'usage de faux est commis par une personne dépositaire de l'autorité publique ou 
chargée d'une mission de service public agissant dans l'exercice de ses fonctions ou de sa 
mission. 

Qu'au vu de l'article 121-7 du code pénal : 
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Est complice d'un crime ou d'un délit la personne qui sciemment, par aide ou assistance, en a 
facilité la préparation ou la consommation. 

Est également complice la personne qui par don. promesse, menace, ordre, abus d'autorité ou 
de pouvoir aura provoqué à une infraction ou donné des instructions pour la commettre. 

Que l'infraction pour chacune des inscriptions de faux est consommée. 

* * 

Au vu des écrits en ses conclusions adverses, ces derniers vont valoir au surplus de tous 
les actes qui n'ont plus aucun fondement juridique, suspendus par les inscriptions de 

faux en principal et sur le fondement de l'article 1319 du code civil. 

• D'une signification de la grosse du jugement d'adjudication rendue le 21 décembre 2006 
faite : 

« 

• A Monsieur LABORIE André en date du 22 février 2007 à son domicile au N° 2 rue de 
la forge 31650 Saint Orens de Gameville. 

• A Madame LABORIE Suzette en date du 15 février 2007 à son domicile au N° 2 rue 
de la forge 31650 St Orens de Gameville. 

• Cet acte de signification en sa grosse jointe n 'a jamais été produit à Monsieur et Madame 
LABORIE. 

• Cet acte de signification en sa grosse jointe n 'a jamais été produit en justice. 

Les parties adverses ont agi pendant de nombreuses années à tromper tous les magistrats usant 
et abusant de leur influence en tant qu'avocat pendant que Monsieur LABORIE André était 
incarcéré à la maison d'arrêt de SEYSSE sans aucun moyen de défense, sans contradiction ou 
dans la rue SDF suite à la violation du domicile. 

Pour obtenir des décisions en violation des articles 14-15-16, en son article 6 & 6-1 de la 
CEDH. 

A CE JOUR DEMANDE FONDEE DE PRODUIRE LA PIECE 

QUI EST LA SOURCE DU LITIGE DE LA PREMIERE VOIE DE FAIT. 

Sur le fondement des article 132 à 142 du code de procédure civile Monsieur LABORIE André 
demande la production de l'acte en original ou en copie concernant la signification en sa grosse 
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jointe au jugement d'adjudication rendu le 21 décembre 2006 à Monsieur LABORIE André et 
à Madame LABORIE Suzette au N° 2 rue de la forge 31650 Saint ORENS 

Rappel de l'obligation de l'avocat: 

Aux termes de l'article 5.1, l'avocat a à sa charge l'obligation de « communication mutuelle 
eComplète des moyens de fait, des éléments de preuve et des moyens de droit qui se fait 
spontanément, en temps utile et par les moyens prévus par les règles de procédure ». 

Et l'article 5-5 du même Règlement Intérieur National précise cette obligation en disposant 
que : 

• « Les pièces doivent être numérotées, porter le cachet d'avocat et être accompagnées 
d'un bordereau daté et signé par l'avocat. » 

- L'application à la communication de pièces 
« 

Les principes ci-dessus déterminent l'obligation de communiquer toute pièce permettant au 
Juge de se faire une opinion du litige et de le trancher, c'est-à-dire d'une part toutes les 
pièces invoquées, mais également celles, comme on l'a vu à propos de l'arrêt de la Cour de 
Cassation du 7 juin 2005, qu'une des parties possède et l'autre non et qui peut influer sur la 
solution du litige. 

La communication doit être spontanée : 

Aux termes des dispositions de l'article 132 du Code de Procédure Civile, la partie qui fait 
état d'une pièce, s'oblige à la communiquer à toute autre partie à l'instance et, 
la communication des pièces doit être spontanée. 

L'office du juge 

Comme selon l'article 9 du Code de Procédure Civile, il incombe à chaque partie de prouver 
conformément à la loi les faits nécessaires au soutien de sa prétention, le Juge ne peut statuer 
que sur les pièces Qui lui ont été remises, mais en vertu du principe du contradictoire il doit 
s'assurer que ces pièces ont fait l'objet d'un échange entre les parties. 

Le Juge a un rôle de vérification, mais également le juge a un rôle d'injonction ou d'ordre et 
un pouvoir d'écarter. 

Le pouvoir de vérification : 

L'article 16 du Code de Procédure Civile, prescrit que le Juge doit, en toute circonstance, 
faire observer et observer lui-même le principe de la contradiction. 
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La Cour d'Appel en assemblée plénière, le 22 décembre 2000, pourvoi n° 99-11.303, a 
réaffirmé ce principe. 

Elle juge que toute personne a le droit à ce que sa cause soit entendue équitablement, que 
cette exigence implique que chaque partie ait la faculté de prendre connaissance ou de 
discuter de toutes pièces, observation présentée au Juge en vue d'influer sa décision. 

L'arrêt est fondé sur l'article 16 précité, mais également sur l'article 6-1 de la ••ention 
Européenne et de Sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés Fondamentales qui 
édicté l'exigence d'un procès équitable devant un Juge indépendant. 

La jurisprudence est demeurée constante (et notamment Cassation 1ère Civile, 13 janvier 
2009, pourvoi 06-20.728). 

Le pouvoir d'enjoindre ou d'ordonner : 

Le Juge possède la faculté d'enjoindre une communication de pièce^article 133 du Code de 
Procédure Civile devant toutes les juridictions). 

La demande de communication peut être faite sans forme au Juge de la mise en état ou en le 
saisissant de conclusions à cet effet. 

Le Juge fixe, au besoin à peine d'astreinte, le délai pour communiquer et les modalités de 
communication (article 134). 

Le Juge de la mise en état a un pourvoi particulier. 

Dans toute procédure, aux termes de l'article 446-2, alinéa 3, à défaut pour les parties de 
respecter les modalités de communication fixées par lui, le Juge peut rappeler l'affaire à une 
audience en vue de la juger ou de la radier, ce qui est en creux une injonction à l'envers et se 
rapprocherait plus du pouvoir d'écarter que l'on verra ci-après. 

Le Juge du fond a toujours le pouvoir d'ordonner la production d'une pièce, si celle-ci n'est 
pas communiquée et invoquée ou même si elle n'est pas invoquée, et qu'elle est nécessaire à 
la solution du litige. 

La Cour de Cassation, 1ère Chambre Civile, le 14 novembre 2006 (pourvoi 05-12.102) 
impose l'exigence de [contrôle par le Juge de vérification que l'ensemble des pièces! visées 
au bordereau donnent lieu à communication. 

Cette jurisprudence a été reprise par la 3ème Chambre Civile le 16 mars 2011 (pourvoi 09-
69.544). 

C'est le sens de l'arrêt rendu le 6 mars 2013 par la même 1ère Chambre dans un arrêt publié 
au Bulletin. 
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